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Avant-Propos 
L’Association Française de Certification Forestière, dite également PEFC France, est le dépositaire exclusif de la marque PEFC en France et en assure la 
promotion sur le territoire national. 

PEFC France, est l’un des membres fondateurs de PEFC Council. Elle a elle-même ses propres membres représentant toutes les parties prenantes de la 
filière forêt-bois, regroupés au sein de trois collèges : les producteurs, les transformateurs et les usagers de la forêt. L’organisation collégiale permet 
l’implication de tous les acteurs de la filière à travers la confrontation de points de vue différents. Cette organisation vise la recherche permanente d’un 
consensus entre les parties. 

A travers son schéma de certification forestière, l’association PEFC France définit des bonnes pratiques de gestion forestière adaptées à la forêt française 
et aux arbres hors forêt. Ce schéma est révisé périodiquement dans une optique d’amélioration continue.  
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1 Domaine d’application 

Le présent document contient des recommandations, explications, clarifications et interprétations pour la mise en œuvre des exigences du PEFC/FR ST 
1002 : 2025 par les acteurs de la certification forestière de groupe. 

 
 
2 Références normatives 

Les documents référencés ci-dessous sont indispensables pour l’application et la compréhension du présent document. C’est la dernière version (incluant 
tout amendement) de ces documents qui s’applique (qu’ils soient datés ou non). 

PEFC/FR ST 1002 : 2025, Certification Forestière de groupe - Exigences 

PEFC/FR ST 1003 -1 : 2025, Règles de la gestion forestière durable – Exigences pour la France Métropolitaine 

PEFC/FR ST 1003 -2 : 2025, Règles de la gestion forestière durable – Exigences pour la Guyane française 

PEFC/FR ST 1004 :2016, 2nde édition, Règles pour les organismes procédant à l’audit et à la certification de la gestion forestière durable – Exigences 

 

3  Guide de mise en œuvre du PEFC/FR ST 1002 :2025, Certification forestière de groupe - Exigences 

 

PEFC/FR ST 1002 :2025 Guide de mise en œuvre 
4 Contexte de l’organisme  

4.1    Dispositions générales  

4.1.1 L’organisme mettant en œuvre la certification forestière de groupe 
PEFC s’appelle « Entité d’accès à la certification » abrégé en « EAC ». 
 

 

4.1.2 L’Entité d’accès à la certification (EAC) doit regrouper les participants 
engagés dans la certification forestière de groupe et doit contrôler auprès 
d’eux la bonne application des règles de la gestion forestière durable 
définies dans les PEFC/FR ST 1003 – 1, -2 : 2025. 
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4.1.3   L’EAC doit s’engager publiquement et par écrit : 

a) Au nom de ses participants à mettre en œuvre les règles de la 
gestion forestière durable (PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025) et les 
règles de la certification forestière de groupe (PEFC/FR ST 
1002 :2025, présent standard) ; 

b) À transposer les présentes exigences de certification forestière 
de groupe dans son système de gestion de groupe ; 

c) À améliorer continuellement la gestion du groupe ; 
d) À soutenir continuellement l’amélioration de la gestion forestière 

durable par les participants. 
 

La notion d’engagement public de l’EAC peut être compris comme un devoir 
de fournir ledit engagement sur demande. 

4.1.4 L'EAC doit avoir la responsabilité globale de la mise en œuvre des 
exigences du présent document et de la conformité des participants avec 
les règles de la gestion forestière durable définies dans le PEFC/FR ST 
1003- 1, -2 : 2025.  
 

 

4.1.5 Dans le cas où l’EAC réalise la vente de bois ou d’autres produits 
forestiers, elle doit disposer d’une certification de chaine de contrôle 
PEFC. 

Note : Cette exigence ne s’applique pas aux EAC qui agissent comme 
intermédiaire de vente entre un propriétaire forestier (fournisseur) et une 
entité cliente (client PEFC tel que défini au § 3.29 du standard PEFC ST 
2002 :2020). 
 

Exemple 1 : Un expert forestier (constitué en EAC ou gestionnaire participant 
à une EAC) qui se charge de la vente des bois pour le compte d’un 
propriétaire forestier à une entreprise cliente ne doit pas disposer d’une 
certification de chaine de contrôle PEFC. 
 
Exemple 2 : Une coopérative forestière (constituée en EAC ou gestionnaire 
participant à une EAC) qui achète le bois sur pied à ses adhérents et le vend 
à une entreprise client doit disposer d’une certification de chaine de contrôle 
PEFC. 
 

4.2 Constitution et règles de fonctionnement  

4.2.1 L’EAC doit disposer de la personnalité morale.  

4.2.2 L’EAC doit définir son périmètre de certification forestière de groupe 
en définissant : 

a) Les natures de participants qu’elle regroupe, conformément au § 
4.3 du présent document ; 

b) Son territoire de compétence ; 
 

Un territoire de compétence ne correspond pas nécessairement à une entité 
administrative (région, département, etc…).  
 
Exemple : Le territoire de compétence peut correspondre au territoire de 
localisation des forêts des membres du groupe. 
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4.2.3 L’EAC doit établir des procédures documentées adaptées à ses 
missions et à son mode de fonctionnement. Les procédures documentées 
doivent inclure au moins les éléments suivants : 

a) Les modalités de prise de décision au sein de l’EAC, y compris 
les modalités d’accès et de participation des parties prenantes à 
la décision ;  

b) Les modalités de participation à l'organisation de groupe, y 
compris l'acceptation, l’enregistrement, la suspension et la 
cessation de la participation ; 

c) Les modalités de l’audit interne (revue du système de gestion de 
groupe et contrôle interne des participants) ; 

d) Les modalités de revue de direction ; 
e) Les modalités de réalisation de l’analyse de risque et du 

programme d’accompagnement ; 
f) Les modalités de surveillance, mesure, analyse et évaluation ; 
g) Les modalités de traitement des réclamations et appels ; 
h) La gestion de crises et des situations d’urgence ; 
i) La tenue des enregistrements. 

 

 
 
 

4.2.4. Les EAC présentes sur un même territoire de compétence doivent 
œuvrer ensemble au développement global de la certification de la gestion 
forestière durable, et assurer la cohérence de leurs actions respectives 
(programme d’accompagnement, engagements, exclusions, etc.). 

Les EAC présentes sur un même territoire de compétence devraient définir 
des procédures de coopérations et d’actions en commun. 

4.3   Les participants à la certification forestière de groupe peuvent être : 

a) Les propriétaires forestiers publics et privés (personnes 
physiques ou morales) ; 
b) Les gestionnaires forestiers ; 
c) Les exploitants forestiers ; 
d) Les ETF. 

 

Certains groupements de propriétaires forestiers (ex : ASLGF) disposant d’un 
document de planification commun (ex : PSG concerté) peuvent participer à 
la certification de groupe en tant que propriétaire forestier. 

5          Responsabilités  

5.1       Responsabilités de l’EAC  

5.1.1 Responsabilités générales 
 

Afin de minimiser les situations de crise, l’EAC devrait appliquer les mesures 
préventives suivantes : 
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L’EAC doit : 

a) Mettre en œuvre un système de gestion de groupe effectif ; 
b) S’engager à se conformer aux exigences du standard de gestion 

forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 :2025 et du présent 
standard, à transposer ces exigences dans ses procédures de 
gestion du groupe, et à améliorer continuellement celles-ci ; 

c) Représenter le groupe dans le processus de certification, dans la 
communication et dans la relation contractuelle avec l’organisme 
certificateur, et pour la soumission d'une demande de 
certification ;  

d) Transmettre son certificat de gestion forestière durable PEFC à 
toute personne ou organisation qui en fait la demande ;  

e) Réaliser une analyse et une évaluation des risques et la réviser 
régulièrement, conformément au § 6.4 du présent standard ; 

f) Mettre en place un programme d’audit interne conformément au § 
9.2 du présent standard ; 

Note : Ce programme peut être un système de management interne à 
l’EAC ou être intégré à un système de management ISO 9001 ou 14001. 

g) Collecter une contribution financière au système PEFC auprès de 
chacun de ses participants. 

Note : L’EAC peut définir par une convention avec une tierce partie des 
modalités de règlement de la contribution financière par cette tierce partie 
en lieu et place d’un ou plusieurs participants. 

h) Rendre publique la liste des participants à la certification forestière 
de groupe dans son territoire de compétence. 

i) Collaborer et apporter son soutien en vue de répondre 
efficacement à toutes les demandes de l’organisme certificateur, 
de l’organisme d’accréditation, de PEFC France et de PEFC 
International concernant toutes données, informations ou 
documentations relatives à l’EAC, l’accès aux zones forestières et 
infrastructures couvertes par le certificat ; 

j) Collaborer et apporter son soutien, par une procédure dédiée, aux 
autres EAC ou aux entités disposant d’une certification individuelle 
de gestion forestière durable PEFC concernant la gestion des 
non-conformités, des suspensions, des exclusions de participants 

 
Afin de se prémunir contre la perte de tout ou partie de ses données 
informatiques, l’EAC devrait : 
 Procéder à des sauvegardes informatiques régulières et les conserver 

hors des bureaux ou sur un cloud et/ou mettre en place un système de 
sauvegarde externalisée sur serveur. Les données à sauvegarder 
devraient être tout le système documentaire depuis 10 ans, et 
notamment : 
• Les informations relatives aux participants (dossiers d’engagement, 

rapports de contrôle) ; 
• Les données financières et sociales (comptabilité, bilans annuels, 

déclarations sociales, contrats de travail, bulletins de salaire, …) ; 
• Les données relatives à la certification de l’EAC et à sa mise en 

œuvre (certificat, rapports d’audit, comptes-rendus de revues de 
direction, bilan des contrôles et des programmes 
d’accompagnement, réclamations …) ; 

• Les données relatives à la vie associative de l’EAC (liste des 
membres, convocation et comptes-rendus d’instances, …). 

 Installer un logiciel d'antivirus et le mettre à jour régulièrement. 
 Limiter l’accès des ordinateurs aux personnes autorisées (notamment par 

mise en place de mots de passe). 
 Prendre des précautions d’utilisation des fichiers informatiques provenant 

de l’extérieur. 
 En cas de perte de données malgré la mise en place de tout ou partie 

des mesures décrites ci-dessus, l’EAC devrait demander sans délais 
l'avis d'un expert qualifié sur ce qu'il convient de faire (réparation du 
matériel, recours à un service de récupération de données en laboratoire 
ou à distance, …) avant d'entreprendre quoi que ce soit. 

 
Afin de se prémunir contre la perte de tout ou partie de ses données papier, 
l’EAC devrait : 
 Numériser autant que possible les données papier documents afin 

qu’elles bénéficient d’une sauvegarde informatique. 
 Conserver les documents clés et/ou leurs copies en dehors des locaux 

et/ou dans un coffre. 
 Diffuser une copie des documents clés à des tiers de confiance. 
 Si possible mettre en place d’un système de sécurité des locaux de l’EAC 

(contre l’incendie et le vol). 
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ou d’autres actions ayant un impact sur ces entités, et en 
particulier dans le cas de participants engagés dans plusieurs 
EAC ; 

k) Identifier :  
• Les situations de crise qui peuvent mettre en cause sa 
capacité à appliquer les présentes règles et à respecter ses 
procédures ; 
• Les actions préventives et curatives à mettre en place 
dans le cadre de tels événements pour limiter la survenance de 
ces situations et améliorer sa capacité à agir le cas échéant. 

 

Afin de se prémunir contre la perte de tout ou partie du matériel nécessaire 
à son fonctionnement, l’EAC devrait : 
 Mettre en place d’un système de sécurité de ses locaux. 
 Assurer ses locaux et son matériel contre le vol. 
 
En cas d’absence prolongée de son personnel d’exécution, l’EAC devrait 
identifier les personnels ou membres en capacité d’assurer l’intérim et le cas 
échéant procéder à un conventionnement avec une structure externe ou 
procéder à un recrutement temporaire. 
 
En cas de crise avérée, l’EAC devrait : 
 Informer son organisme certificateur de la situation de crise à laquelle 

elle est confrontée et des éventuelles mesures exceptionnelles qu’elle a 
dû mettre en place en urgence, ou qu’elle propose de mettre en en place, 
notamment concernant l’application des standards français de gestion 
forestière durable PEFC. 

 Obtenir la validation par son organisme certificateur du régime 
dérogatoire proposé et de sa durée indicative. 

 Définir un plan de rattrapage de l’application des standards français de 
gestion forestière durable PEFC (notamment concernant la réalisation 
des audits externes et internes), et le soumettre à son organisme 
certificateur pour validation. 

 
5.1.2 Responsabilités relatives à l’engagement des participants  

5.1.2.1 Eléments généraux  

5.1.2.1.1   L’engagement des participants doit être individuel, volontaire, 
documenté et enregistré.  
 

 

5.1.2.1.2   L’engagement des participants doit être basé sur un accord écrit 
entre l’EAC et le participant, formalisé par un bulletin d’engagement et une 
confirmation d’engagement. 
 

 

5.1.2.1.3 Le bulletin d’engagement est délivré par l’EAC à chaque 
participant qui le complète et le signe. Il doit comprendre à minima la 
mention du droit de l’EAC de mettre en œuvre et d'appliquer des mesures 
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correctives en cas de non-conformité, et les éléments listés aux § 
5.1.2.1.3.1 à 5.1.2.1.3.4 selon le type de participant. 
 
5.1.2.1.3.1 Le bulletin d’engagement des propriétaires forestiers 
participants doit comprendre les éléments suivants : 

a) L’identification du propriétaire forestier et ses informations de 
contact (adresse, téléphone, adresse mail, personnes contacts) ; 

b) L’engagement relatif aux responsabilités du propriétaire forestier 
listées aux § 5.2.1 et 5.2.2 du présent standard ; 

c) Les informations relatives à la localisation de la forêt (a minima 
département, commune, parcelles cadastrales et surface 
correspondante) ; 

d) L’information relative à toute participation antérieure ou en cours 
à la certification forestière de groupe d’une autre EAC ; 

e) La liste des justificatifs à fournir ; 
f) Le montant de la contribution financière et ses modalités de calcul. 

 

L’information relative à toute participation antérieure ou en cours à la 
certification forestière de groupe d’une autre EAC (d) devrait également 
concerner l’engagement d’une propriété forestière sous la participation d’un 
gestionnaire dans une autre EAC. 
 
L’EAC devrait appliquer une contribution pour la durée de l’engagement, 
basée sur un montant à l’hectare (ou au mètre linéaire) et des frais de dossier.  
Un montant forfaitaire pour les petites propriétés forestières devrait être 
considéré.  
Un montant spécifique pour les surfaces non productives ou non boisées peut 
également être défini. 
 

5.1.2.1.3.2 Le bulletin d’engagement des gestionnaires forestiers 
participants doit comprendre les éléments suivants : 

a) L’identification du gestionnaire forestier et ses informations de 
contact (adresse, téléphone, adresse mail) ; 

b) L’engagement relatif aux responsabilités du gestionnaire forestier 
listées aux § 5.2.1 et 5.2.3 du présent standard ; 

c) La liste des propriétés sous délégation de gestion ou mandat de 
gestion avec les informations relatives à l’identité des propriétaires 
forestiers et à la localisation des forêts (a minima département, 
commune, parcelles cadastrales et surface correspondante), ainsi 
que les preuves de délégation de gestion ou les mandats de 
gestion ou la procédure de vérification de ces éléments définie par 
le gestionnaire ; 

d) L’information relative à toute participation antérieure ou en cours 
à la certification forestière de groupe d’une autre EAC des 
propriétés forestières sous délégation de gestion ou mandat de 
gestion ; 

e) La liste des justificatifs à fournir ; 

 
L’EAC devrait appliquer une contribution pour la durée de l’engagement, 
basée sur un montant à l’hectare (ou au mètre linéaire) et des frais de dossier. 
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f) Le montant de la contribution financière et ses modalités de calcul. 
 
5.1.2.1.3.3 Le bulletin d’engagement des exploitants forestiers 
participants doit comprendre les éléments suivants : 

a) L’identification de l’exploitant forestier et ses informations de 
contact (adresse, téléphone, adresse mail) ; 

b) L’engagement relatif aux responsabilités de l’exploitant forestier 
listées aux § 5.2.1 du présent standard ; 

c) La liste indicative des régions d’intervention ; 
d) La liste des justificatifs à fournir ; 
e) Le montant de la contribution financière et ses modalités de 

calcul. 
 

  

5.1.2.1.3.4 Le bulletin d’engagement des ETF participants doit 
comprendre les éléments suivants : 

a) L’identification de l’ETF et ses informations de contact (adresse, 
téléphone, adresse mail) ; 

b) L’engagement relatif aux responsabilités de l’ETF listées aux § 
5.2.1 du présent standard ; 

c) La liste indicative des régions d’intervention ; 
d) La liste des justificatifs à fournir ; 
e) Le montant de la contribution financière et ses modalités de 

calcul. 
 

L’EAC devrait appliquer une contribution forfaitaire annuelle ou pour la durée 
de l’engagement.  

5.1.2.1.4 L’EAC doit délivrer une confirmation d’engagement à 
chaque participant ayant signé le bulletin d’engagement sous réserve de 
sa conformité aux exigences d’engagement définies aux § 5.1.2.2 et 
suivants. 
 

 

5.1.2.1.4.1 La confirmation d’engagement doit comprendre a minima les 
éléments suivants : 

a) L’identification du participant ; 
b) La date de signature de son bulletin d’engagement ; 
c) Le périmètre de sa participation (propriétaire forestier incluant la 

mention des départements de localisation des forêts et la surface 
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ou la localisation exacte dans le cas de parcelles d’arbres hors 
forêt, gestionnaire forestier, exploitant forestier ou ETF) ; 

d) L’identification de l’EAC ayant délivré la confirmation 
d’engagement ; 

e) Le numéro de certificat de gestion forestière durable PEFC de 
l’EAC, ainsi que le nom de l’organisme certificateur l’ayant délivré ; 

f) La date et les conditions de validité de la confirmation 
d’engagement ; 

g) Le numéro d’enregistrement du participant ; 
h) La date d’effet de la confirmation d’engagement et signature du 

représentant légal de l’EAC. 
 
5.1.2.1.4.2 L’EAC doit rendre public les éléments suivants relatifs à 
ses participants sur la base de données officielle de PEFC France 
consultable sur le site internet www.pefc-france.org: 

a) Nom et prénom et/ou raison sociale du participant ; 
b) Le numéro d’enregistrement du participant ; 
c) Les dates de début et de fin d’engagement du participant ; 
d) Les départements de localisation des forêts pour les propriétaires 

forestiers et gestionnaires forestiers ; 
e) L’adresse du siège social pour les gestionnaires forestiers, 

exploitants forestiers et ETF. 
 

 

5.1.2.1.4.3 La validité de la confirmation d’engagement est 
conditionnée par la validité du certificat de gestion forestière durable de 
l’EAC. 
 

La suspension ou le retrait du certificat de gestion forestière durable de l’EAC 
conduit automatiquement à la suspension ou au retrait de l’engagement de 
l’ensemble des participants de l’EAC. 

5.1.2.1.4.4 Un participant exclu de son engagement dans la 
certification forestière de groupe d’une EAC ne peut pas faire de nouvelle 
demande d’engagement à une EAC ou une demande de certification 
individuelle de la gestion forestière durable PEFC pendant une période 
minimale de douze (12) mois à compter de la date de notification de son 
exclusion. 
 

Les EAC devraient définir des procédures de communication régulière avec 
les autres EAC œuvrant sur le même territoire de compétence, concernant 
les participants exclus. 
Une EAC peut décider postérieurement à la confirmation d’engagement d’un 
participant, de procéder à son exclusion, si elle a connaissance que celui-ci 
avait été exclu d’une autre EAC sur le même territoire de compétence, moins 
de 12 mois avant son engagement.  

http://www.pefc-france.org/
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5.1.2.2 Responsabilités relatives à l’engagement des propriétaires 
forestiers 

 

5.1.2.2.1 L’EAC enregistre l’engagement des propriétaires forestiers dont 
les forêts sont sises dans son territoire de compétence.  
 

Les EAC peuvent cependant définir des procédures de coopération pour 
assurer la gestion de l’engagement et du contrôle interne d’un propriétaire 
forestier ayant des forêts sises sur les territoires de compétence de plusieurs 
EAC 
En ce cas, l’EAC responsable de l’engagement et du contrôle interne doit être 
celle dans le territoire de compétence de laquelle le propriétaire dispose de 
la majorité de sa surface forestière. 
 

5.1.2.2.2 L’EAC doit s’assurer de l’identité du propriétaire forestier 
demandeur et de ses droits sur la propriété forestière pour laquelle il 
demande l’engagement. 
Note : L’EAC peut définir par une convention avec une tierce partie 
(gestionnaire, exploitant forestier, …) des modalités particulières pour 
répondre à cette exigence. L’EAC est responsable de la vérification 
régulière du respect des termes de la convention. 
 

La convention avec une tierce partie peut prévoir des échanges d’information 
plus large que ceux relatifs à l’identité des propriétaires, sous réserve de 
conformité au RGPD. 

5.1.2.2.3 La durée d’engagement d’un propriétaire forestier est de cinq (5) 
ans, renouvelable. 
 

L’engagement débute à la date de la confirmation d’engagement. 

5.1.2.2.4   Procédure d’engagement d’un propriétaire forestier  

5.1.2.2.4.1   A réception du bulletin d’engagement initial et à chaque 
renouvellement quinquennal, l’EAC doit mettre en œuvre un système de 
diligence raisonnée consistant en une analyse de conformité de la 
propriété avec les règles de la gestion forestière durable PEFC/FR ST 
1003-1, -2 :2025, dans un délai raisonnable, et avant toute validation de 
l’engagement (initial ou de renouvellement). 
 

La réalisation de l’analyse de conformité devrait être formalisée soit par écrit 
soit par un outil informatique. 

5.1.2.2.4.2 L’analyse de conformité a pour objet de minimiser le risque que 
la gestion forestière mise en œuvre sur la propriété s’avère non-conforme 
aux règles de la gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 :2025 
postérieurement à la validation de l’engagement. 
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5.1.2.2.4.3   Pour réaliser cette analyse, l’EAC doit disposer de tout 
élément permettant d’évaluer la conformité et si nécessaire établir une 
prise de contact avec le propriétaire forestier. 
 
Note : Le contact avec le propriétaire forestier peut être établi par tout 
moyen : appel téléphonique, visite, échange de mail ou courrier. 
 

 

5.1.2.2.4.4 L’analyse de conformité doit permettre de classer le risque de 
non-conformité en « risque négligeable » ou en « risque significatif », en 
tenant compte des listes non exhaustives d’indicateurs ci-dessous. 
 
Tableau 1 : Liste des indicateurs de risque négligeable 
 

Indicateurs 
a. La propriété forestière dispose de l’un des documents de 

planification de la gestion forestière durable listé au § 6.1 du 
PEFC/FR ST 1003-1 :2025 ou au § 6.2 du PEFC/FR ST 1003-
2 :2025  

b. Le propriétaire forestier s’engage dans le cadre d’une convention 
définie par l’EAC avec une structure à même de lui fournir des 
informations de risque négligeable sur la propriété forestière (Voir 
note sous § 5.1.2.2.2 du présent standard).  
 
Exemple : Convention relative à l’adhésion entre une EAC et un 
exploitant forestier. 

c. Le propriétaire forestier est déjà engagé dans la certification 
forestière de groupe d’une autre EAC et ne fait pas l’objet de non-
conformité en cours de traitement. 

d. Le propriétaire forestier a fait l’objet d’un contrôle interne dans les 
5 dernières années et celui n’a fait l’objet d’aucune non-conformité 
majeure. 

 
Tableau 2 : Liste des indicateurs de risque significatif 
 

Indicateurs 

Dans le cas où la propriété n’a ni indicateur de risque négligeable ni indicateur 
de risque significatif, l’EAC devrait analyser tout autre indicateur permettant 
de rendre le risque négligeable. 
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a. Tout ou partie de la propriété forestière est située dans une zone 
de protection forte telle que définie réglementairement par le 
décret 2022-527 du 12 avril 2022 
 

Note : Article 2-I du décret 2022-527 du 12 avril 2022 (A date de 
publication du PEFC/FR ST 1002 :2025, ces zones sont susceptibles 
d’évolution) :  

« Sont reconnus comme des zones de protection forte les espaces 
terrestres compris dans :  
- les cœurs de parcs nationaux prévus à l'article L. 331-1 du code de 
l'environnement ; 
- les réserves naturelles prévues à l'article L. 332-1 du même code ; 
- les arrêtés de protection pris en application des articles L. 411-1 et L. 
411-2 du même code ; 
- les réserves biologiques prévues à l'article L. 212-2-1 du code 
forestier. » 

b. Tout ou partie de la propriété forestière est située dans une zone 
identifiée à risque élevé par l’EAC dans son analyse de risque. 

c. La propriété forestière fait l’objet d’une préoccupation fondée et 
documentée (réclamation et signalement). 

d. La propriété forestière a fait l’objet d’un retrait volontaire 
d’engagement, d’un non-renouvellement ou d’une exclusion de 
son propriétaire (conformément au § 5.1.2.1.4.4 du présent 
document). 

 

5.1.2.2.4.5    En cas de coexistence d’un indicateur de risque négligeable 
et d’un indicateur de risque significatif, le risque significatif doit être retenu. 
 

 

5.1.2.2.4.6 Dans le cas d’un risque négligeable, la demande 
d’engagement du propriétaire forestier peut être validée conformément au 
§ 5.1.2.1.2. 
 

 

5.1.2.2.4.7 Dans le cas d’un risque significatif avéré, l’EAC doit collecter 
toute information complémentaire et le cas échéant réaliser une visite de 
terrain de la propriété permettant d’affiner l’évaluation de conformité pour 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833521&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833521&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000033031297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000033031297&dateTexte=&categorieLien=cid
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décider si la demande d’engagement du propriétaire forestier peut être 
validée ou si celui-ci doit mettre en œuvre des actions correctives pour 
permettre sa validation.  
 
5.1.2.2.4.8   Dans le cas d’un risque significatif en lien avec l’indicateur d. 
du tableau 2, l’EAC doit s’assurer avant la mise en œuvre des exigences 
du § 5.1.2.2.4.7 de la résolution de toute non-conformité antérieure. 
 

 

5.1.2.3 Responsabilités relatives à l’engagement des gestionnaires 
forestiers 

 

5.1.2.3.1 L’EAC enregistre l’engagement des gestionnaires forestiers dont 
le siège social est situé dans son territoire de compétence.  
 

L’engagement du gestionnaire est toujours géré par l’EAC dans le territoire 
de compétence de laquelle est situé le siège social de celui-ci, même si tout 
ou partie des surfaces forestières qu’il a en gestion sont situées en dehors du 
territoire de compétence de ladite EAC. 
 

5.1.2.3.2 L’EAC vérifie l’existence des délégations de gestion ou des 
mandats de gestion du gestionnaire sur les propriétés forestières listés par 
celui-ci dans son bulletin d’engagement. 
 
Note : L’EAC peut répondre à cette exigence en s’assurant de l’existence 
d’une procédure de vérification chez le gestionnaire. Cette procédure peut 
être intégrée dans une certification ISO 9001 ou 14001.  
 

 

5.1.2.3.3 La durée d’engagement d’un gestionnaire forestier est de cinq 
(5) ans, renouvelable selon les modalités fixées par l’EAC. 
 

L’engagement débute à la date de la confirmation d’engagement. 

5.1.2.3.4 Procédure d’engagement d’un gestionnaire forestier  

5.1.2.3.4.1 A réception du bulletin d’engagement initial, l’EAC doit prendre 
contact avec le gestionnaire forestier afin d’organiser une revue initiale sur 
site du système de gestion mis en place par le gestionnaire conformément 
au § 5.2.3 du présent standard. 
 

 

5.1.2.3.4.2 Suite à cette revue, l’EAC édite un rapport établissant soit 
l’absence de non-conformités, soit les non-conformités mineures et 
majeures éventuellement relevées. 
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5.1.2.3.4.3 Dans le cas où la revue ne relève pas de non-conformités ou 
seulement des non-conformités mineures, lesquelles devront être levées 
dans un délai fixé par l’EAC ne pouvant excéder un (1) an, l’EAC valide 
l’engagement du gestionnaire forestier.  
 

 

5.1.2.3.4.4 Dans le cas où le contrôle relève des non-conformités 
majeures, celles-ci devront être levées dans un délai fixé par l’EAC ne 
pouvant excéder trois (3) mois à compter de leur notification, avant la 
validation de l’engagement du gestionnaire forestier. 
 
Note : Si la procédure n’aboutit pas et que le gestionnaire forestier fait une 
nouvelle demande de participation, il devra lever les non-conformités déjà 
relevées avant toute nouvelle revue de son système de gestion. 
 

 

5.1.2.4 Responsabilités relatives à l’engagement des exploitants 
forestiers 

 

5.1.2.4.1   L’EAC enregistre l’engagement des exploitants forestiers dont 
le siège social est situé dans son territoire de compétence.  
 
Note :  L’engagement de l’exploitant forestier porte sur l’ensemble du 
territoire sur lequel s’applique le standard de gestion forestière durable 
PEFC pour lequel il s’engage (PEFC/FR ST 1003-1 :2025 ou PEFC/FR 
ST 1003-2 :2025). 
 

 

5.1.2.4.2 La durée d’engagement d’un exploitant forestier est de cinq (5) 
ans, renouvelable selon les modalités fixées par l’EAC. 
 

L’engagement débute à la date de la confirmation d’engagement. 

5.1.2.4.3 Tout exploitant forestier faisant une demande d’engagement 
auprès d’une EAC doit également faire une demande de certification de 
chaine de contrôle PEFC auprès d’un organisme certificateur de la chaine 
de contrôle notifié par PEFC France. 
 

 

5.1.2.4.4 Procédure d’engagement d’un exploitant forestier  
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5.1.2.4.4.1 A réception du bulletin d’engagement initial ou de 
renouvellement, l’EAC doit prendre contact avec l’exploitant forestier afin 
d’organiser un contrôle initial ou de renouvellement sur site du respect des 
exigences du standard de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-
1, -2 : 2025. 
 

Dans le cas d’un renouvellement, le contrôle de renouvellement peut avoir 
lieu dans un délai de 6 mois avant ou après la date de fin de certification de 
la chaine de contrôle (date de renouvellement). 
 
La partie sur chantier du contrôle peut être déléguée à une autre EAC si des 
chantiers de l’entreprise ont lieu en dehors du territoire de compétence de 
l’EAC dans laquelle l’exploitant forestier est engagé. 
 
Les exploitants forestiers dont la certification de chaine de contrôle est ou 
sera constituée en un groupement de producteurs (conformément à l’annexe 
2 du PEFC ST 2002 :2020) peuvent faire l’objet d’un échantillonnage par 
l’EAC (il est recommandé un minimum de √n du nombre d’exploitants) pour 
la procédure de contrôle initial ou de renouvellement. Toutefois l’ensemble 
des exploitants forestiers du groupement de producteurs devrait faire l’objet 
d’un contrôle dans un délai n’excédant pas 2 ans après validation de 
l’engagement. 
 

5.1.2.4.4.2   Suite à ce contrôle, l’EAC édite un rapport de contrôle 
établissant l’absence de non-conformités, les non-conformités mineures 
et / ou les non-conformités majeures relevées. 
 

 

5.1.2.4.4.3   Dans le cas où le contrôle ne relève pas de non-conformités 
ou seulement des non-conformités mineures, lesquelles devront être 
levées dans un délai fixé par l’EAC ne pouvant excéder un (1) an, le 
processus d’engagement peut se poursuivre par la prise de contact, dans 
les deux (2) mois suivants le rapport, avec un organisme certificateur de 
la chaine de contrôle choisi par l’exploitant forestier. 
 

L’EAC devrait inscrire sur le rapport de contrôle que la certification de la 
chaine de contrôle peut être mise en œuvre. 

5.1.2.4.4.4   Dans le cas où le contrôle relève des non-conformités 
majeures, celles-ci devront être levées dans un délai fixé par l’EAC ne 
pouvant excéder trois (3) mois à compter de leur notification, et ce, avant 
de poursuivre le processus d’engagement par la prise de contact, dans les 
deux (2) mois suivants le rapport actant la levée des NC majeures, avec 
un organisme certificateur de la chaine de contrôle choisi par l’exploitant 
forestier. 
 

Lors de la levée des NC majeures, l’EAC devrait remettre à l’exploitant 
forestier un courrier signifiant que la certification de la chaine de contrôle peut 
être mise en œuvre. 
 
Dans le cas d’un contrôle de renouvellement, l’EAC devrait suspendre la 
participation de l’exploitant entrainant de fait la suspension de la chaine de 
contrôle selon la procédure du § 9.2.3.5.4. 
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Note : Si la procédure n’aboutit pas et que l’exploitant forestier fait une 
nouvelle demande de participation, il devra lever les non-conformités déjà 
relevées avant tout nouveau contrôle. 
 
5.1.2.4.4.5   A réception du certificat de chaine de contrôle de l’exploitant 
forestier, l’EAC valide la demande d’engagement ou de renouvellement de 
l’exploitant forestier. 
 
Note : L’envoi du certificat de chaine de contrôle à l’EAC est effectué par 
PEFC France. 
 

 

5.1.2.4.4.6    Le retrait ou la suspension du certificat de chaine de contrôle 
PEFC de l’exploitant forestier par son organisme certificateur entraîne le 
retrait ou la suspension de l’engagement de l’exploitant forestier auprès 
de l’EAC. 
 
Note : L’information de l’EAC sur le retrait ou la suspension du certificat de 
chaine de contrôle est effectuée par PEFC France. 
 

 

5.1.2.5 Responsabilités relatives à l’engagement des ETF  

5.1.2.5.1   L’EAC enregistre l’engagement des ETF dont le siège social est 
situé dans son territoire de compétence.  
 
Note :  L’engagement de l’ETF porte sur l’ensemble du territoire sur lequel 
s’applique le standard de gestion forestière durable PEFC pour lequel il 
s’engage (PEFC/FR ST 1003-1 :2025 ou PEFC/FR ST 1003-2 :2025). 
 

 

5.1.2.5.2 La durée d’engagement d’un ETF est de cinq (5) ans, 
renouvelable selon les modalités fixées par l’EAC. 
 

L’engagement débute à la date de la confirmation d’engagement. 

5.1.2.5.3 Procédure d’engagement d’un ETF  

5.1.2.5.3.1 A réception du bulletin d’engagement initial ou de 
renouvellement, l’EAC doit prendre contact avec l’ETF afin d’organiser un 
contrôle initial ou de renouvellement du respect du standard de gestion 
forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025. 

Dans le cas d’un renouvellement, et si la visite de chantier (§ 9.2.3.4.3) n’a 
pas relevé de non-conformité majeure, le contrôle de renouvellement peut 
avoir lieu après la date de renouvellement dans un délai raisonnable (il est 
toutefois recommandé que celui-ci n’excède pas 6 mois). 
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La partie sur chantier du contrôle peut être déléguée à une autre EAC si des 
chantiers de l’entreprise ont lieu en dehors du territoire de compétence de 
l’EAC dans laquelle l’ETF est engagé. 
 

5.1.2.5.3.2   Suite à ce contrôle, l’EAC édite un rapport de contrôle 
établissant l’absence de non-conformités, les non-conformité mineures et 
majeures éventuellement relevées. 
 

 

5.1.2.5.3.3   Dans le cas où le contrôle ne relève pas de non-conformités 
ou seulement des non-conformités mineures, lesquelles devront être 
levées dans un délai fixé par l’EAC ne pouvant excéder un (1) an, l’EAC 
valide l’engagement de l’ETF.  
 

 

5.1.2.5.3.4   Dans le cas où le contrôle relève des non-conformités 
majeures, celles-ci devront être levées dans un délai fixé par l’EAC ne 
pouvant excéder trois (3) mois à compter de leurs notifications, avant la 
validation de l’engagement de l’ETF. 
 
Note : Si la procédure n’aboutit pas et que l’ETF fait une nouvelle demande 
de participation, il devra lever les non-conformités déjà relevées avant tout 
nouveau contrôle 
 

Dans le cas d’un contrôle de renouvellement, l’EAC devrait suspendre la 
participation de l’ETF. 

5.2 Responsabilités du participant  

5.2.1 Le participant s’engage à : 

a) Se conformer aux exigences du standard de gestion forestière 
durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025 et du présent standard, 
conformément à l’engagement formalisé par la signature du 
bulletin d’engagement dans l’EAC ; 

b) Fournir à l’EAC toute information relative aux éventuelles 
participations précédentes ou en cours à la certification de gestion 
forestière durable PEFC individuelle ou de groupe, et aux 
éventuelles non-conformités non levées ;  

c) Fournir une coopération et une assistance complète pour 
répondre efficacement à toute demande de l’EAC ou de 
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l’organisme certificateur de celle-ci, de données pertinentes, de 
documentation ou d'autres informations ; 

Note : Sur accord du participant, l’EAC peut s’adresser directement à un 
organisme extérieur pour obtenir ces éléments (ex : s’adresser au CRPF 
pour obtenir copie de l’agrément du document de gestion durable). 

d) Permettre l'accès aux forêts et aux autres installations, que ce 
soit dans le cadre de contrôles internes, d'audits internes ou 
externes de l’EAC ; 

e) Mettre en œuvre les actions correctives et préventives pertinentes 
définies par l’EAC suite aux contrôles internes ; 

f) Informer l’EAC de tout changement ou mise à jour concernant sa 
participation (coordonnées, surfaces forestières…)  

g) S’acquitter de la contribution relative à la participation à la 
certification forestière de groupe. 

 
5.2.2 Responsabilités spécifiques du propriétaire forestier  

5.2.2.1 Le propriétaire forestier participant doit s’engager dans la 
certification forestière de groupe d’une EAC pour la totalité des parcelles 
forestières dont il est propriétaire sur le territoire de compétence de l’EAC. 
 
Note : Il est recommandé aux propriétaires forestiers de s’engager pour 
l’ensemble de leurs forêts sur le territoire national. 
 

Certaines forêts / parcelles forestières à statut spécifique (par exemple, les 
forêts domaniales affectées) peuvent être exclues de la participation. L’EAC 
doit en être informée. 
 
Tout propriétaire forestier d'une surface supérieure à 100.000 ha devrait 
pouvoir choisir de participer à une certification de groupe à travers plusieurs 
engagements individuels (répartis logiquement) afin de circonscrire les 
conséquences d'une éventuelle non-conformité limitée à une partie de sa 
propriété forestière.  
Toutefois, en cas de non-conformité conduisant au retrait ou à la suspension 
d'un engagement, ledit propriétaire devra s'assurer de la mise en œuvre 
d'actions correctives permettant le retour dans la certification de groupe des 
parcelles concernées dans un délai maximum de 5 années, afin d'assurer le 
respect de l'exigence 5.2.2.1 du PEFC/FR ST 1002:2025 qui dispose que "le 
propriétaire forestier participant doit s’engager dans la certification forestière 
de groupe d’une EAC pour la totalité des parcelles forestières dont il est 
propriétaire sur le territoire de compétence de l’EAC" 
 

5.2.2.2   De manière dérogatoire, en cas de non-conformité majeure, dont 
le propriétaire forestier ne peut être tenu responsable au regard des 

Exemple 1 : Déséquilibre forêt-faune persistant malgré la mise en œuvre des 
exigences du PEFC/FR ST 1003-1 :2025 
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exigences du PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025, et qui compromet de 
manière irréversible et à long terme la gestion durable d’une parcelle 
forestière, celle-ci pourra, sur décision de l’EAC, être retirée du périmètre 
de la participation du propriétaire. 
 
Note : Cette parcelle est alors mentionnée comme exclue de la 
participation dans la confirmation d’engagement dont la mise à jour est 
opérée et communiquée au participant par l’EAC.  
 

 
Exemple 2 : Pollution extérieure d’une parcelle forestière malgré les 
démarches effectuées par le propriétaire forestier. 
 
Exemple 3 : Dégâts causés par un exploitant certifié 

5.2.3 Responsabilités spécifiques du gestionnaire forestier  

5.2.3.1 Le gestionnaire forestier participant doit s’engager pour la totalité 
des parcelles pour lesquelles le propriétaire forestier lui a donné mandat 
de gestion et de mise en œuvre de la certification de la gestion forestière 
durable PEFC. 
 

Le gestionnaire choisit les propriétés forestières qu’il souhaite intégrer au 
périmètre de sa participation, mais devrait intégrer l’intégralité des parcelles 
appartenant à un même propriétaire forestier. Cela signifie donc que le 
propriétaire forestier ayant donné mandat de gestion est engagé pour 
l’ensemble de ses parcelles sous mandat de gestion du gestionnaire forestier 
participant. 
 
Si le propriétaire forestier possède d’autres parcelles hors mandat de gestion 
du gestionnaire participant, il peut choisir de s’engager dans la certification 
de groupe d’une EAC ou en certification individuelle, uniquement pour les 
parcelles considérées. Dans ce cas il devrait justifier de l’engagement des 
parcelles sous mandat de gestion via un gestionnaire forestier participant, afin 
de garantir le respect de l’exigence 5.2.2.1. 
 
 

5.2.3.2   De manière dérogatoire, en cas de non-conformité majeure, dont 
le gestionnaire forestier ne peut être tenu responsable au regard des 
exigences du PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025, et qui compromet de 
manière irréversible et à long terme la gestion durable d’une parcelle 
forestière, celle-ci pourra, sur décision de l’EAC, être retirée du périmètre 
de la participation du gestionnaire. 
 

Voir exemples au § 5.2.2.2 

5.2.3.3 Le gestionnaire forestier doit mettre en place des procédures et un 
système de gestion conformes à l’ensemble des exigences du présent 
standard relatives aux EAC à l’exception de celles listées au § 5.2.3.3.1. 
 

Les procédures relatives aux contrôles internes des propriétés forestières 
mises en œuvre par le gestionnaire forestier participant doivent garantir un 
contrôle efficace de l’ensemble des exigences du standard de gestion 
forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 :2025. Elles peuvent être adaptées 
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Note : Les procédures et le système de gestion mis en œuvre par le 
gestionnaire forestier doivent faire l’objet d’une vérification dans le cadre 
du programme d’audit externe de l’organisme certificateur de l’EAC a 
minima une fois par cycle de certification de la gestion forestière durable 
de l’EAC. 
 

au contexte spécifique du gestionnaire forestier participant en considérant 
notamment : 
- L’étendue du mandat de gestion donné par le propriétaire au gestionnaire ; 
- Le rôle du gestionnaire dans la réalisation des coupes et travaux (cas 
notamment des coopératives forestières qui ont un rôle de gestionnaire et 
d’exploitant des propriétés forestières) ; 
- La mise en œuvre par le gestionnaire d’une démarche ISO 9001 et/ou 
14001. 
 

5.2.3.3.1 Les exigences suivantes du présent standard ne sont pas 
applicables aux gestionnaires forestiers ou sont sans objet : § 4.1.3 ; § 
4.2.2 a ; § 4.2.4 ; § 4.3 b, c, d ; § 5.1.1 a, c, d, g, h ; § 5.1.2.1.3 ; § 
5.1.2.1.4.2 ; § 5.1.2.2.3 ; § 5.1.2.2.4.4 – tableau 1 b, c ; § 5.1.2.3 ; § 
5.1.2.4 ; § 5.1.2.5 ; § 6.4.3 ; § 7.2.2 a, d, e, f ; § 7.3 ; § 7.4 ; § 7.6 e, i ; § 
7.7 ; § 9.2.3.2 b, c, d ; § 9.2.3.3.4 ; § 9.2.3.4.2 ; § 9.2.3.4.3 ; § 9.2.3.4.4. 
 
Note 1 : Le § 9.2.3.5 relatif à l’examen des contrôles internes des 
participants doit être adapté à la structure du gestionnaire forestier. 
 
Note 2 : Pour faciliter la mise en œuvre par les gestionnaires forestiers et 
conformément aux exigences ci-dessus, l’EAC peut leur fournir une 
version du présent standard adaptée aux gestionnaires forestiers en 
remplaçant le terme « l’EAC » par « le gestionnaire forestier » dans les 
exigences et en supprimant l’ensemble des exigences non applicables. 
 

 

5.2.3.3.2 Les propriétaires forestiers ayant donné mandat au gestionnaire 
doivent respecter les exigences du § 5.2.1 à l’exception du g. Le § 5.2.2 
ne leur est pas applicable. 
 

 

6        Planification  

6.1 L’EAC doit définir dans des procédures de gestion de groupe 
l’ensemble des actions à mettre en œuvre pour assurer le respect des 
exigences du présent standard. 
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6.2 L’EAC doit définir une planification annuelle de ses actions, et en 
particulier : 

a) La gestion des demandes d’engagement ; 
b) Le programme de contrôle interne des participants ; 
c) Les audits internes et externes ;  
d) Les actions ciblées vers les participants à la certification forestière 

de groupe dans le cadre du programme d’accompagnement des 
participants ; 

e) Les communications internes et externes pertinentes ; 
f) La définition et/ou la revue de son évaluation des risques ; 
g) La revue de son système de gestion de groupe ; 
h) Les exigences du standard de gestion forestière durable PEFC/FR 

ST 1003-1, -2 : 2025 dont l’EAC est responsable de la mise en 
œuvre. 

 

 

6.3 L’EAC doit planifier ses actions en tenant compte des résultats d’une 
analyse et de l’évaluation des risques. 

 

6.4   Analyse et évaluation des risques  

6.4.1   L’EAC doit analyser et évaluer les risques pouvant avoir un impact 
sur la gestion forestière durable de son territoire de compétence. 

 

6.4.2   L’analyse et l’évaluation des risques de l’EAC se font en deux 
étapes : 

a) L’état des lieux des risques propres à son territoire de compétence 
en matière de gestion forestière durable ; 

b) Le classement et la hiérarchisation des risques. 
 

L’analyse et l’évaluation des risques devraient être réalisées par les membres 
et/ou personnels de l’EAC dans le cadre d‘une instance qu’elle définit. 
 
Les EAC présentes sur un même territoire de compétence devraient coopérer 
pour la réalisation de leur analyse et leur évaluation des risques, par des 
travaux en commun et a minima en communiquant sur leurs résultats. 

6.4.3   L’analyse et l’évaluation des risques doivent être réalisées en 
concertation avec les parties prenantes intéressées par la gestion 
forestière durable du territoire de compétence de l’EAC. Ces parties 
prenantes doivent être identifiées et listées. 

Les parties prenantes intéressées devraient faire l’objet d’une concertation 
sur le projet d’analyse et évaluation des risques à l’issue des travaux en EAC. 
Cette concertation pourrait se matérialiser par une consultation des parties 
prenantes identifiées par l’EAC. 
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L’approbation formelle de l’analyse et de l’évaluation des risques par l’EAC 
devraient avoir lieu à l’issue de cette concertation en tenant compte des 
contributions. 
 
Pour identifier les parties prenantes intéressées, l’EAC peut se baser sur les 
listes établies par d’autres organismes dans le cadre de consultations 
publiques (en particulier les parties prenantes membres des Commissions 
régionales forêt-bois). L’EAC reste décisionnaire sur l’identification des 
parties prenantes intéressées. 
 

6.4.4   L’état des lieux des risques est basé sur les trois critères de 
risques suivants. 
 

 

6.4.4.1   Les risques généraux devant être analysés par chaque EAC : 

a) Type de propriété et taille moyenne des propriétés forestières ; 
b) Type de massifs (par ex. plaines, régions de moyenne ou de 

haute montagne) ; 
c) Prévalence du risque de transformation des forêts ; 
d) Richesse de la biodiversité ; 
e) Gouvernance et application des lois. 

 

Le terme « risques généraux » doit être compris comme devant être analysés 
dans toute analyse de risque. Il ne signifie pas qu’il s’applique forcément à 
l’intégralité du territoire de l’EAC. 
 
 
Exemples de sources de données : 

- Observatoire des forêts françaises : Observatoire des forêts 
françaises (ign.fr) ; 

- Sur le risque de transformation: Global Forest Watch : 
https://www.globalforestwatch.org  

- Sur la richesse de la biodiversité : Zonages réglementaires ; 
- SRGS, SRA, PRFB ; 
- CEN, conservatoires botaniques ; 
- Plan de prévention des risques majeurs ; 
- Outils de synthèse de l’impact du changement climatique ; 
- Rapports du DSF ; 
- Cartographie des forêts anciennes ; 
- Agences de l’eau ; 
- Sur la sensibilité des sols : Cartofora (GIP ECOFOR) ; 
- Inventaire forestier national ; 
- EAB (enquête annuelle de branche) : mobilisation des bois 
- Schémas départementaux de gestion cynégétique ; 

6.4.4.2 Les risques spécifiques du territoire de compétence ou des 
massifs présents dans le territoire de compétence (ex : dégâts de gibier, 
incendie …).  
 
Note : Ces risques sont généralement identifiés dans les programmes 
régionaux de la forêt et du bois (PRFB), les schémas régionaux de gestion 
sylvicole (SRGS), et les directives et schémas régionaux d’aménagement 
(DRA/SRA). 
 

https://foret.ign.fr/
https://foret.ign.fr/
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- Base de données SANDRE : description des plans d'eau | Sandre - 
Portail national d'accès aux référentiels sur l'eau (eaufrance.fr) 

- DREAL  
- Open DFCI: https://opendfci.fr/map/ 

 
 

6.4.4.3 Les risques liés à la mise en œuvre du standard de gestion 
forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025, identifiés par les 
résultats des contrôles internes, et des audits internes et externes de 
l’EAC. 
 

Ces risques devraient être basés sur une analyse à l’échelle de l’EAC et 
intégrer également les plaintes et réclamations. Les EAC devraient également 
avoir une approche comparative des résultats des contrôles internes au 
niveau national. 
 
Les EAC présentes sur un même territoire de compétence devraient coopérer 
pour analyser ces risques. 
 

6.4.5    L’état des lieux des risques permet à l’EAC d’identifier les risques 
à prendre en compte et de les classer en différents niveaux de risques. 
 

Les EAC devraient classer les risques en 3 niveaux en se basant sur un outil 
de classification basé sur le modèle suivant : 
 

Fréquence Impact 
Faible Modéré Elevé 

Faible    
Modéré    
Elevé    

Vert = Risque faible 
Orange = Risque modéré 
Rouge = Risque élevé  
 
Les risques permanents (ex : risque incendie) pour lesquels la capacité de 
traitement par l’EAC est faible ou pouvant s’appliquer à l’ensemble du 
territoire de compétence de l’EAC devraient être identifiés et traités de 
manière différenciée. 
 

6.4.5.1 Les différents niveaux de risques doivent être pris en compte 
pour la définition et la mise en œuvre du programme d’accompagnement 
des participants et des contrôles internes des participants, et révisés en 
tenant compte des résultats du programme interne de surveillance. 
 

Les EAC devraient définir des actions différenciées en fonction du type de 
risque et de la classification du risque. 
 
Exemples :  

http://id.eaufrance.fr/ddd/pla/
http://id.eaufrance.fr/ddd/pla/
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- Risque faible : risque à suivre inscrit dans l’évaluation des risques 
sans action spécifique à mener. 

- Risque modéré : risque à traiter dans le programme 
d’accompagnement des participants ou dans la politique de contrôles 
internes. 

- Risque élevé : risque à traiter dans le programme 
d’accompagnement des participants et dans la politique de contrôles 
internes. 

 
Les risques permanents devraient faire l’objet d’un focus systématique lors 
des activités d’audit et de surveillance et d’activités de sensibilisation dans le 
cadre du programme d’accompagnement. 
 

6.5 Programme d’accompagnement des participants  

6.5.1 L’EAC doit développer et mettre en œuvre sur son territoire de 
compétence un programme d’actions visant à accompagner les 
participants dans la mise en place et la mise en œuvre du standard de 
gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003 -1, -2 : 2025. 

Les activités du programme d’accompagnement ne sont pas nécessairement 
mises en œuvre directement par l’EAC mais peuvent être développées en 
lien avec les autres organismes compétents. 

6.5.2   L’EAC doit élaborer ce programme d’accompagnement des 
participants en tenant compte de son analyse et de son évaluation des 
risques, et des résultats du programme interne de surveillance. 
 

 

7 Ressources  

7.1   L’EAC doit disposer de ressources suffisantes pour assurer la mise 
en œuvre des exigences du présent standard et des actions associées. 

 

7.2   Les personnels de l’EAC ou les personnes impliquées dans les 
activités de l’EAC doivent avoir les compétences et formations requises 
pour l’exercice de leurs fonctions. 

L’exigence de formation peut également être remplie par une expérience 
acquise reconnue par l’EAC. 

7.2.1   L’EAC doit définir annuellement un plan de formation de son 
personnel, afin d’assurer le socle de compétence commun des personnels 
de l’EAC, la cohérence des procédures de gestion du groupe et sa bonne 
mise en œuvre.  

Si le plan de formation annuelle défini par l’EAC conclut à une absence de 
besoin de formation, celle-ci devrait être dument justifiée. 
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7.2.2   Pour réaliser les contrôles internes des participants, l’EAC doit 
choisir des personnes (personnel interne ou prestataire extérieur) qui : 

a) Sont formées au contrôle ou à l’audit ; 
b) Ont connaissance des principes de la gestion forestière durable 

et du secteur (exploitation forestière notamment) qu’elles 
contrôlent ; 

c) Sont formés aux exigences du standard de gestion forestière 
durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025 et/ou en ont une 
connaissance fine ; 

d) Ont participé à une formation au contrôle reconnue par PEFC 
France, ou ont accompagné un contrôleur expérimenté pendant 
au moins :  
• Trois contrôles de participants propriétaires forestiers 
pour l’habilitation aux contrôles des propriétaires, et/ou, 
• Trois contrôles de participants exploitants forestiers et/ou 
ETF pour une habilitation aux contrôles des exploitants et ETF, 
et/ou, 
• Deux contrôles de gestionnaire forestier pour une 
habilitation aux contrôles des gestionnaires forestiers ; 

e) Ont a minima réalisé cinq contrôles de participants dans l’année 
n-1 (sauf dans le cas d’un contrôleur nouvellement formé cf. d) ; 

f) Sont indépendantes des participants contrôlés afin de garantir leur 
objectivité et leur impartialité. 
  

Note : Le participant peut récuser un contrôleur choisi par l’EAC s’il justifie 
qu’il existe un risque de conflit d’intérêts. 
 

L’exigence de réalisation de cinq contrôles de participants dans l’année n-1 
peut prendre en compte les contrôles réalisés chez les clients d’un 
gestionnaire participant. 

7.3   L’EAC doit assurer périodiquement une communication vis-à-vis des 
participants sur tout élément pertinent et en particulier : 

a) La politique de gestion du groupe de certification ; 
b) Les exigences du standard de gestion forestière durable PEFC/ 

FR ST 1003-1, -2 : 2025 ; 
c) Leur rôle dans la mise en œuvre du présent standard ; 

La communication relative aux éléments a., b. et c. peut par exemple être 
effectuée via un site internet, une lettre d’information. 
 
La communication relative aux éléments d. et e. devrait faire l’objet d’une 
communication individuelle par courrier et/ou email. 
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d) Les implications liées aux éventuelles non-conformités relevées 
lors de l’audit interne ou externe de gestion forestière durable 
PEFC de l’EAC ; 

e) Les implications liées à la suspension ou au retrait du certificat de 
gestion forestière durable de l’EAC. 

 
7.4   L’EAC doit définir les autres communications internes et externes 
pertinentes à mettre en œuvre (informations à communiquer, parties 
prenantes, mode de communication) et les périodes où il convient de 
communiquer. 

 

7.5   L’EAC doit établir des procédures pour traiter des réclamations et 
appels relatifs à ses activités, en particulier concernant la mise en œuvre 
des exigences du présent standard et du standard de gestion forestière 
durable PEFC/FR ST 1003 -1, -2 : 2025.  

 

7.6   L’EAC doit établir et tenir à jour les enregistrements et les procédures 
documentées lui permettant d’apporter la preuve qu’elle satisfait aux 
exigences du présent document, s’assurer de leur disponibilité, utilisabilité 
et de leur protection contre la perte de confidentialité, l’utilisation abusive 
ou la perte d’intégrité. L’EAC doit tenir au moins les enregistrements 
suivants : 

a) Le programme d’accompagnement des participants (§ 6.5 du 
présent standard) ; 

b) Les résultats du programme interne de surveillance (§ 9.1 du 
présent standard) ; 

c) L’analyse des risques ; 
d) La liste des propriétaires et gestionnaires forestiers participants 

avec pour chacun un dossier comprenant les informations 
suivantes : coordonnées, surface forestière, identification de la 
propriété forestière, bulletin d’engagement, confirmation 
d’engagement, résultats de l’analyse de conformité (§ 5.1.2.2.4 
du présent standard) ou de la revue initiale du système de 
gestion (§ 5.1.2.3.4 du présent standard) ; 

e) La liste des entreprises participantes ayant une activité 
d’exploitation forestière ou de travaux forestiers avec pour 
chacun un dossier comprenant : coordonnées, bulletin 
d’engagement, confirmation d’engagement, résultats des 
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contrôles initiaux et de renouvellement (§ 5.1.2.4.4.1 et 
5.1.2.5.3.1 du présent standard), copie du certificat de chaine de 
contrôle pour les exploitants forestiers uniquement ; 

f) La liste des participants exclus ou suspendus et les durées 
associées ; 

g) La liste des participants ayant volontairement mis un terme à leur 
participation à PEFC ; 

h) La liste des participants bénéficiant du partage de la licence de 
marques PEFC de l’EAC ; 

i) Les procès-verbaux des réunions des instances statutaires de 
l’EAC, et des revues de direction ; 

j) Les résultats des audits externes et internes et la liste des 
actions correctives et préventives prescrites et mise en œuvre ; 

k) Les résultats du programme de contrôle interne des 
participants et la liste des actions correctives et préventives 
prescrites et mise en œuvre ; 

l) L’état des réclamations reçues et leurs comptes-rendus de 
traitement. 

 
7.7   L’EAC doit établir annuellement un rapport d’activités écrit et le 
transmettre à PEFC France. 
 

 

7.7.1   Le rapport d’activités de l’EAC doit à minima contenir le nombre et 
les résultats des contrôles internes des participants réalisés et les 
éléments relatifs à la réalisation des actions du programme 
d’accompagnement des participants. 
 

 

8 Exigences opérationnelles  

8.1 L’EAC doit mettre en œuvre et contrôler les processus requis : 

a) Pour répondre aux exigences du présent standard et du standard 
de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003 -1, -2 : 2025.  

b) Pour mettre en place les actions visées au chapitre 6. 
 

 

8.2   Cette mise en œuvre et ce contrôle doivent être réalisés en : 

a) Définissant les processus nécessaires et en établissant des 
critères d’évaluation correspondants ; 
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b) Assurant un contrôle desdits processus conformément aux 
critères d’évaluation établis ; 

c) Conservant toutes informations documentées pertinentes, 
permettant de s’assurer de la bonne conduite des processus. 

 
9 Evaluation des performances  

9.1 Surveillance, mesure, analyse et évaluation  

9.1.1   L’EAC doit mettre en œuvre un programme interne de surveillance 
continu pour mesurer et analyser sa conformité au présent standard et au 
standard de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025. 

Le programme interne de surveillance a pour objectif l’évaluation de 
l’efficacité des processus mis en œuvre. 
 
 

9.1.2   Le programme interne de surveillance doit évaluer annuellement 
les éléments suivants : 

a) Les indicateurs de risques définis dans l’analyse et l’évaluation 
des risques (conformément au § 6.4 du présent document) ; 

b) L’efficacité et la pertinence des actions mises en œuvre dans le 
cadre du programme d’accompagnement des participants ; 

c) La mise en œuvre du standard de gestion forestière durable 
PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025 par les participants en se basant 
sur les résultats des contrôles internes des participants. 

 

 

9.1.3   L’EAC doit mettre à jour, adapter, et réviser ces éléments en 
fonction des résultats du programme interne de surveillance. 
 

 

9.2 Audit interne  

9.2.1 L’EAC doit mettre en œuvre annuellement un audit interne 
permettant de vérifier que le système de gestion de groupe : 

a)    Réponde 
• A ses propres exigences de gestion de groupe définit dans ses 
procédures documentées ; 
• Aux exigences du présent standard ; 

b) Garantisse la mise en œuvre du standard de gestion forestière 
durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 :2025 au niveau des 
participants ; 
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c) Soit effectivement mis en œuvre. 
 
9.2.2 L’audit interne de l’EAC est constitué :  

a) Du contrôle interne des participants, et, 
b) De la revue du système de gestion de groupe de l’EAC.  

 
Note : Une EAC certifiée ISO 9001 ou 14001 peut intégrer ces éléments 
dans son système de gestion certifié ISO 9001 ou 14001. 

 

9.2.3   Contrôle interne des participants  

9.2.3.1 L’EAC doit effectuer un contrôle interne du respect, par les 
participants à sa certification forestière de groupe, des exigences du 
présent standard, des exigences de la gestion forestière durable 
(PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025), et du standard d’usage des marques 
PEFC ST 2001 :2020 pour les participants bénéficiant du partage de la 
licence de marques PEFC de l’EAC. 
 

Les contrôles internes devraient être organisés en réalisant une réunion 
d’ouverture, un entretien de contrôle, une visite de terrain (indispensable), et 
une réunion de clôture. 
 
Les contrôles internes devraient faire l’objet d’un rapport de contrôle, 
constitué a minima de la grille de contrôle renseignée pendant le contrôle 
proprement dit et contresigné par le participant. 
 
Les contrôles internes ont pour objectif de vérifier la conformité aux exigences 
spécifiées et de s’assurer de l’efficacité des moyens mis en œuvre par le 
participant pour respecter ces exigences. 
 
Les non-conformités relevés par le contrôleur devraient être classées en non-
conformité majeure ou mineure en tenant compte de la fréquence, de 
l’intensité, de la réversibilité et du risque : 
 

Critère Précision 

 La fréquence 

Evalue l’importance quantitative du 
dégât constaté, son caractère répétitif 
ou non (ex. : frottement au tronc, 
orniérage, tassement, …)      

 L’intensité 

Evalue l’importance en termes de 
nuisance occasionnée, de niveau 
d’impact (ex. : sur le paysage, les accès, 
la sécurité, la santé des arbres, …) 
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 La réversibilité 
Evalue la possibilité de réparation ou de 
correction (notamment par la mise en 
œuvre d’actions correctives) 

 Le risque 

La mauvaise pratique a eu lieu mais le 
dégât ne s’est pas encore produit.  
Evalue la survenue potentielle d’une 
nuisance ou d’un dégât (ex. en termes 
de santé des arbres, de dégâts de 
tempête, d’incendie, de pollution, …) 

 
Toute non-conformité devrait faire l’objet d’une action corrective ou préventive 
proposée par l’EAC et/ou le participant dans le cadre d’un échange avec 
celui-ci. L’EAC devrait fixer le délai de réalisation de l’action corrective ou 
préventive.  
 
Un Point à Eclaircir (PE) documentaire correspond à un document non 
présenté lors du contrôle, ne permettant pas de vérifier certains points du 
standard. 
Si un PE documentaire est inscrit sur la grille, alors un délai de 15 jours, à 
partir de la date d’envoi du rapport de contrôle, devrait être laissé pour fournir 
les pièces manquantes. 
 
Un Point de vigilance ou point sensible qui ne constitue pas une non-
conformité mais nécessite une attention particulière peut également être 
formalisé. 
 
Le contrôle du respect du standard d’usage des marques n’est du ressort de 
l’EAC que pour les propriétaires, gestionnaires et ETF participants ayant fait 
la demande d’usage des marques auprès de l’EAC (partage de la licence de 
marque).  
 
Les exploitants forestiers participants ne peuvent bénéficier du partage de la 
licence de marque par l’EAC dans la mesure où ceux-ci disposent d’un droit 
d’usage des marques dans le cadre de leur certification de chaine de contrôle 
(certification obligatoire pour les exploitants forestiers conformément au § 
5.1.2.4.3). La vérification de l’usage des marques par l’exploitant forestier est 
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effectuée par l’organisme certificateur dans le cadre de l’audit de la chaine de 
contrôle de l’exploitant, et non par l’EAC. 
 

9.2.3.2   Le contrôle doit inclure les participants à la certification suivants : 

a) Propriétaires forestiers ; 
b) Gestionnaires forestiers ; 
c) Exploitants forestiers ; 
d) ETF. 

 

 

9.2.3.3 Programme de contrôle interne des participants 
 

 

9.2.3.3.1   L’EAC doit définir annuellement et mettre en place un 
programme de contrôles internes couvrant l’ensemble des participants 
visés au § 9.2.3.2. 
 

 

9.2.3.3.2 L’EAC doit répartir équitablement ses contrôles sur 
l’ensemble de son territoire de compétence et sur son cycle de 
certification. 
 

 

9.2.3.3.3   Chaque année, l’EAC doit réaliser a minima le nombre de 
contrôles suivants : 

a) Pour les propriétaires forestiers, la racine carrée du nombre de 
propriétaires forestiers participant (√n), les propriétaires de forêts 
d’une superficie supérieure à 5000 ha devant être contrôlées a 
minima une fois dans leur cycle d’engagement ; 

Note : Pour le cas des forêts domaniales, la notion de propriétaires 
forestiers participant s’entend par forêt.  
 

b) Pour les gestionnaires forestiers, un contrôle annuel dont le 
périmètre et la durée doivent tenir compte de la surface forestière 
sous mandat de gestion : 

• Moins de 5000 ha : une journée ; 
• De 5000 à 10000 ha : une journée et demie ; 
• Plus de 10000 ha : a minima 2 journées. 
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Note : Le contrôle interne d’un gestionnaire forestier certifié ISO 9001 
et/ou 14001 peut s’effectuer par la demande, la prise en compte et 
l’examen des résultats des contrôles réalisés par le gestionnaire dans le 
cadre de sa certification ISO 9001 et/ou 14001 qui intègre les exigences 
du standard de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025.  
 
9.2.3.3.4   L’EAC doit réaliser a minima une visite de chantier de chaque 
exploitant forestier et ETF durant leur cycle de participation. 
 
Note : Les chantiers observés pendant les contrôles internes des 
propriétaires ou gestionnaires forestiers peuvent être intégrés à cet 
échantillonnage. Ils doivent cependant faire l’objet d’une visite 
contradictoire avec l’exploitant forestier ou l’ETF si des non-conformités 
relevées sont contestées par l’exploitant forestier ou l’ETF.  

Les EAC devraient - lors de la prise de rendez-vous de contrôle avec un 
propriétaire ou gestionnaire forestier participant - se renseigner sur les 
éventuels chantiers d’exploitation récents ainsi que sur les éventuelles 
entreprises intervenantes afin de prévoir et organiser la visite de chantier 
correspondante lors de ce contrôle. 
 

9.2.3.3.5   Les propriétaires forestiers à contrôler sont choisis : 

a) Pour 25 % d’entre eux, sur la base d’un tirage au sort aléatoire ; 
b) Pour 75% d’entre eux, sur la base d’un tirage au sort orienté en 

fonction des éléments suivants : 
• Les indicateurs de risques définis par l’analyse et 

l’évaluation des risques ;  
• La taille et le type de la propriété forestière pour le 

contrôle des propriétaires forestiers. 
 

 

9.2.3.3.6   L’EAC doit également organiser en sus de cette sélection tout 
contrôle rendu nécessaire par les informations ou réclamations 
pertinentes déposées auprès d’elle ou de PEFC France, ou par toute 
préoccupation fondée. 

 

Des exemples de préoccupations fondées sont : publication / article de 
presse, décision de justice, contrôles RBUE/RDUE… dont l’EAC a 
connaissance. 

9.2.3.4 Réalisation des contrôles internes des participants  

9.2.3.4.1 Le contrôle interne des propriétaires forestiers participants 
porte sur l’ensemble des exigences applicables des documents visés au 
§.9.2.3.1 du présent standard.  
 

La durée minimale d’un contrôle interne d’un propriétaire forestier devrait être 
d’une demi-journée, hors cas particulier (ex : petite propriété constituée d’un 
seul type de peuplement). 
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Note 1 : Le refus de contrôle interne est comptabilisé comme un contrôle 
interne en tant qu’il mène à une exclusion.  
 
Note 2 : Le contrôle interne des propriétaires forestiers participants peut 
nécessiter la consultation préalable par l’EAC du document de gestion du 
participant. 
 

L’EAC devrait lors de la prise de contact avec le propriétaire forestier (courrier 
ou appel téléphonique) : 

- Rappeler la justification, les attendus, et les conséquences possibles 
du contrôle. Le cas échéant, rassurer le propriétaire en prenant le 
temps de répondre à ses questions et lui fournir toutes explications 
nécessaires ; 

- Arrêter les modalités pratiques du contrôle : propriété concernée, 
date, heure, lieu de rendez-vous, etc… ; 

- Présenter le déroulement : documents à préparer, différentes étapes 
à prévoir, durée, etc… ; 

- Balayer les points sur lesquels va porter le contrôle : rappeler les 
engagements souscrits dans le cadre de la participation à PEFC 
(dont l’obligation de contrôle proprement dite), ainsi que les 
principales exigences techniques ; 

- Si nécessaire, refaire parvenir les règles de la gestion forestière 
durable (PEFC/FR ST 1003 -1, -2: 2025) avant le contrôle. 

 
L’EAC devrait envoyer au propriétaire forestier un courrier ou un e-mail lui 
confirmant le contrôle (objet, date, horaire, lieu de rendez-vous, déroulement, 
etc…). 
 
Les précautions spécifiques suivantes devraient être considérées : 

- Informer le propriétaire lui-même ; 
- Pour les forêts communales, la présence d’un membre du personnel 

ONF responsable est indispensable. Reporter le contrôle si personne 
de l’ONF n’est présent. 

 
Dans le cas d’un contrôle réalisé sans le propriétaire mais avec un 
représentant type gérant, gestionnaire, exploitant, ou autre : 

- Si le propriétaire a renvoyé la réalisation du contrôle à une tierce 
partie, il n’est pas nécessaire de justification lors du contrôle pour 
cette représentation ; 

- Il est recommandé de laisser un délai minimal de 15 jours au 
propriétaire à partir de la date d’envoi du rapport pour compléter ou 
réagir sur les conclusions du contrôle.  
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Un refus de contrôle justifié (ex : décès, incendie, force majeure, etc…) et 
pouvant être reporté dans un délai raisonnable ne peut pas être comptabilisé 
comme un contrôle. 
 

9.2.3.4.2 Le contrôle interne des gestionnaires forestiers participants porte 
sur l’ensemble des exigences applicables des documents visés au 
§.9.2.3.1 du présent standard. Il est constitué, en sus de la visite de terrain, 
de la revue du système de gestion du gestionnaire. 
 
Note : Le contrôle interne des gestionnaires forestiers participants peut 
nécessiter la consultation préalable par l’EAC du document de gestion du 
participant. 
 

La revue du système de gestion et la visite de terrain peuvent être réalisés de 
manière séparée dans le temps. Le contrôle ne pourra cependant faire l’objet 
d’une validation que lorsque les deux étapes auront été réalisées. 
 
En tenant compte des durées minimales du contrôle interne des gestionnaires 
développées dans le § 9.2.3.3.3, la durée minimale de la revue du système 
de gestion devrait être d’une demi-journée. 
 
La revue du système de gestion du gestionnaire devrait être réalisée par 
échantillonnage pour chaque élément de la procédure du gestionnaire 
forestier participant. 
 
La visite de terrain devrait intégrer à la fois des parcelles ayant fait et n’ayant 
pas fait l’objet d’un contrôle interne par le gestionnaire forestier participant 
dans l’année n ou n-1. 
 
L’EAC devrait lors de la prise de contact avec le gestionnaire forestier 
(courrier ou appel téléphonique) : 

- Rappeler la justification, les attendus, et les conséquences possibles 
du contrôle ; 

- Arrêter les modalités pratiques du contrôle ; 
- Présenter le déroulement : documents à préparer, différentes étapes 

à prévoir, durée, etc… ; 
- Balayer les points sur lesquels va porter le contrôle : rappeler les 

engagements souscrits dans le cadre de la participation à PEFC 
(dont l’obligation de contrôle proprement dite) ; 

 
L’EAC devrait envoyer au gestionnaire forestier un courrier ou un email lui 
confirmant le contrôle (objet, date, horaire, lieu de rendez-vous, déroulement, 
etc…). 
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9.2.3.4.3 Le contrôle interne des exploitants forestiers et ETF est constitué 
d’une visite de chantier et ne porte que sur les exigences spécifiques au 
chantier des documents visés au §.9.2.3.1 du présent standard  
 
Note : Le contrôle de l’ensemble des exigences des documents visés au 
§.9.2.3.1 du présent standard pour les exploitants forestiers et ETF, est 
réalisé dans le cadre des contrôles initiaux et de renouvellement. 
 

La durée des visites de chantiers est à ajuster en fonction de facteurs tels que 
la taille du chantier, le contexte forestier et environnemental, l’intensité de 
l’exploitation pratiquée. 
 
Les chantiers visités ne devraient pas être terminés depuis plus de 18 mois. 
 
La visite de chantier ne devrait porter que sur les exigences 6.2, 6.3, 6.4, 6.8 
et le chapitre 8 du PEFC/FR ST 1003-1 :2025. 
 

9.2.3.4.4 L’EAC peut déléguer à une autre EAC le contrôle d’un de ses 
participants ayant des parcelles forestières ou une activité sur le territoire 
de compétence de l’EAC délégataire. L’EAC où est engagé le participant 
demeure cependant responsable du contrôle et de son suivi. 
 

 

9.2.3.5 Examen des contrôles internes des participants   

9.2.3.5.1 L’EAC doit définir une instance chargée de l’examen des 
rapports de contrôle interne des participants. 
 

L’EAC peut définir librement l’instance en charge de l’examen des rapports 
de contrôle. Cela peut être entre autres la revue de direction, le conseil 
d’administration, le bureau ou tout instance ad hoc.  
 
Cette instance devrait se réunir autant de fois que nécessaire pour assurer 
l’examen des rapports de contrôle dans un délai raisonnable suite aux 
contrôles.  
 
Le rapport de contrôle devrait être transmis à l’autorité concernée avant envoi 
au participant. L’autorité concernée peut être le délégué de l’EAC. 
 

9.2.3.5.2 Cette instance doit vérifier l’efficacité des actions 
préventives et correctives définies et mises en œuvre par les participants 
suite aux contrôles internes. 
 

Si aucune action corrective ou préventive ne peut être mise en œuvre ou en 
cas d’absence de mise en œuvre, l’instance devrait prononcer une 
suspension ou exclusion du participant. 
 

9.2.3.5.3 Cette instance doit prononcer les éventuelles suspensions 
et exclusions des participants.  
 

 

9.2.3.5.4 Si la suspension ou l’exclusion prononcée concerne un 
exploitant forestier participant, la procédure spécifique suivante doit être 
appliquée : 

L’EAC ne peut communiquer auprès de l’exploitant forestier participant que 
sur la suspension ou l’exclusion de sa participation à la certification de groupe 
de l’EAC.  
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a) L’EAC doit envoyer à PEFC France la copie de la décision de la 
revue de direction constatant le non-respect du PEFC/FR ST 
1003-1, -2 : 2025, précisant si l’exploitant est suspendu ou exclu 
de sa participation à la certification forestière de groupe et fixant 
éventuellement un délai pendant lequel l’exploitant ne pourra 
pas être de nouveau réputé respecter le PEFC/FR ST 1003-1, -
2 : 2025. 

 
Note : PEFC France informe l’organisme certificateur ayant délivré le 
certificat de chaîne de contrôle PEFC de l’exploitant, que celui-ci n’est plus 
réputé respecter le PEFC/FR ST 1003 -1, -2 : 2025. 
L’organisme certificateur procède alors à la suspension du certificat de 
chaîne de contrôle PEFC de l’exploitant, le respect du PEFC/FR ST 1003 -
1, -2 : 2025 étant une condition nécessaire pour le maintien dudit certificat 
conformément à l’annexe X du PEFC/FR AD 4004 : 20XX.  
L’organisme certificateur informe l’exploitant de la suspension de son 
certificat de chaîne de contrôle. 
L’EAC informe l’exploitant de sa suspension ou de son exclusion en tant 
que participant à la certification forestière de groupe.  
PEFC France informe l’exploitant de la suspension de son droit d’usage 
de la marque PEFC. 

b) Dans le cas d’une levée de suspension de la participation à la 
certification forestière de groupe, l’EAC doit informer PEFC 
France sans délai de la bonne réalisation des actions correctives 
et préventives mises en place par l’exploitant et lui permettant 
d’être de nouveau réputé respecter le PEFC/FR ST 1003 -1, -2 : 
2025.  

Note : Si ces informations sont reçues avant l’expiration du délai maximal 
de suspension des certificats fixé par l’organisme certificateur dans ses 
procédures, celui-ci procèdera à la levée de suspension du certificat de 
chaîne de contrôle PEFC. 
L’organisme certificateur informe l’exploitant de la levée de suspension de 
son certificat de chaîne de contrôle. 
L’EAC informe l’exploitant de la levée de sa suspension en tant que 
participant à la certification forestière de groupe.  

 
L’EAC ne peut en aucun cas communiquer sur la suspension ou le retrait du 
certificat de chaine de contrôle de l’EAC (responsabilité de l’organisme 
certificateur de la chaine de contrôle de l’entreprise) ou de son droit d’usage 
de la marque PEFC (responsabilité de PEFC France pour les exploitants 
forestiers). Elle peut cependant informer l’exploitant forestier des 
conséquences que sa décision pourrait avoir sur son certificat de chaine de 
contrôle et son droit d’usage de la marque. 
 
L’EAC ne peut en aucune façon dans le cadre de cette procédure 
communiquer avec l’organisme certificateur de la chaine de contrôle de 
l’entreprise. Tout échange d’information entre l’EAC et ledit organisme est 
assuré par PEFC France. 
 
Dans le cas d’un exploitant forestier engagé dans le cadre d’une certification 
multisites, la procédure pourra être adaptée par PEFC France et consister en 
une information préalable du bureau central de l’organisation afin qu’elle 
mette en retrait le site concerné, dans un objectif de maintien du certificat. 
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PEFC France informe l’exploitant de la levée de la suspension de son droit 
d’usage de la marque PEFC. 

c) Si la revue de direction de l’EAC ne dispose pas d’éléments 
permettant à l’exploitant d’être de nouveau réputé respecter le 
PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025, l’organisme certificateur 
procèdera au retrait du certificat de chaîne de contrôle PEFC de 
l’exploitant à l’issue du délai maximal de suspension des 
certificats fixé par l’organisme certificateur dans ses procédures.  

 
Note : L’organisme certificateur informe l’exploitant du retrait de son 
certificat de chaîne de contrôle. 
L’EAC informe l’exploitant de son exclusion en tant que participant à la 
certification forestière de groupe.  
PEFC France informe l’exploitant du retrait de son droit d’usage de la 
marque PEFC et de la radiation de son adhésion à PEFC en tant 
qu’entreprise certifiée. 
 
9.2.3.5.5 En cas de désaccord au sein de l’instance décisionnelle de l’EAC 
sur les suites à donner à un contrôle interne de participant, ou en cas de 
conflit d’intérêt potentiel ou avéré, ou de tout autre cas jugé comme 
potentiellement litigieux, l’instance décisionnelle ou le représentant légal 
de l’EAC doit constituer un comité d’expert composé de personnes 
extérieures à l’EAC, neutres et indépendantes, et dont la décision 
s’impose à l’EAC qui doit l’appliquer sans possibilité de recours ou de 
modifications. 

 

 

9.2.4 Revue du système de gestion de groupe de l’EAC  

9.2.4.1 L’EAC doit effectuer annuellement une revue de l’ensemble de 
son système de gestion de groupe, afin d’évaluer le respect des exigences 
du présent document et de ses procédures documentées. 
 

L’EAC devrait effectuer la revue annuelle de son système de gestion de 
groupe avant l’audit externe, dans un délai suffisant pour permettre la prise 
en compte de ses résultats. 

9.2.4.2   La revue du système de gestion de groupe de l’EAC porte sur 
l’évaluation du fonctionnement de l’EAC et de son système documentaire.  
 

Les non-conformités relevées par l’auditeur interne devraient être classées 
en non-conformité majeure ou mineure en tenant compte de la fréquence, de 
l’intensité, de la réversibilité et du risque. 
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Les résultats de la revue de l’année n-1 et du dernier audit externe devraient 
être pris en compte pour la réalisation de la revue de l’année n. 
 

9.2.4.3 Il est réalisé par un membre, un salarié de l’EAC ou par une 
personne en charge de la mise en œuvre du système de gestion de groupe 
d’une autre EAC ou toute personne extérieure choisie par l’EAC, et fait 
l’objet d’un rapport. 
 

Une diversité dans le choix des auditeurs internes est recommandée sur la 
durée du cycle de certification dans les EAC disposant de petites équipes (1 
à 3 salariés). 
 
La ou les personnes en charge de la revue du système de gestion de groupe 
devraient avoir connaissance des principes de l’audit, du PEFC/FR ST 
1002 :2025, du PEFC/FR ST 1003-1, -2 : 2025, et du PEFC ST 2001 :2020. 
 
 

9.3 Revue de direction   

9.3.1   L’EAC se réunit autant de fois que nécessaire et à minima 
annuellement en revue de direction afin d’examiner les éléments suivants 
: 

a) L’état d'avancement de la mise en œuvre des décisions des 
revues de direction précédentes ; 

b) Les résultats du programme interne de surveillance ; 
c) Les résultats des audits internes ; 
d) Les résultats des audits externes ; 
e) Les éventuelles modifications à apporter au système de gestion 

de groupe de l’EAC ; 
f) Les possibilités d'amélioration continue. 

 

Si l’EAC a défini une autre instance que la revue de direction pour l’examen 
des rapports de contrôle interne des participants (§ 9.2.3.5.1), l’examen des 
résultats d’audit interne (c) pour la partie contrôle interne consistera 
uniquement à examiner les comptes rendus de l’instance ad hoc et/ou une 
synthèse des résultats. 
 
 

9.3.2   La revue de direction doit faire l’objet d’un compte-rendu 
comprenant les décisions relatives aux éléments visés au § 9.3.1 du 
présent standard. 
 

 

9.3.3   L’EAC doit conserver toute information documentée relatives aux 
revues de direction. 
 

 

10 Amélioration  

10.1 Non-conformité et action corrective ou préventive  
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10.1.1 L’EAC doit, selon les modalités définies dans ses procédures 
documentées, réagir à toute non-conformité, prendre des mesures pour 
la gestion de ses conséquences et, le cas échéant, la contrôler et la 
corriger par des actions correctives ou préventives. 

 

10.1.2 En cas de non-conformité, l’EAC doit, selon les modalités définies 
dans ses procédures documentées : 

a) Évaluer la nécessité d’agir pour éliminer les causes de la non-
conformité, afin qu’elle ne se reproduise pas : 

• En examinant la non-conformité ; 
• En déterminant les causes de la non-conformité ; 
• En déterminant si des non-conformités similaires existent 

ou sont susceptibles de se produire ; 
b) Définir et mettre en œuvre toute action corrective ou préventive 

nécessaire ; 
c) Examiner l’efficacité de toute action corrective ou préventive 

mise en œuvre ; 
d) Apporter les modifications à son système de gestion de groupe, 

si nécessaire. 
 

 

10.1.3 L’EAC doit conserver des informations documentées pour attester 
: 

a) De la nature des non-conformités et des actions correctives ou 
préventives mises en œuvre ; 

b) Des résultats de toute action corrective ou préventive. 
 

 

10.2 Amélioration continue  

10.2.1   L’adaptabilité, la pertinence et l’efficacité du système de gestion 
de groupe doivent être continuellement améliorées. 
 

 

Annexe 1 : Mise en œuvre de la certification forestière de 
groupe dans les espaces agroforestiers (arbres hors forêt) 
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5.1.2.1.3.1 Le bulletin d’engagement des gestionnaires d’espaces 
agroforestiers doit comprendre les éléments suivants : 

a) L’identification du gestionnaire de l’espace agroforestier et ses 
informations de contact (adresse, téléphone, adresse mail, 
personnes contacts) ; 

b) L’engagement relatif aux responsabilités listées aux § 5.2.1 et 
5.2.2 du présent standard ; 

c) Les informations relatives à la localisation de l’espace 
agroforestier (a minima département, commune, parcelles 
cadastrales et surface ou linéaire correspondant) ; 

d) L’information relative à toute participation antérieure ou en cours 
à la certification forestière de groupe d’une autre EAC ; 

e) La liste des justificatifs à fournir ; 
f) Si le gestionnaire de l’espace agroforestier est un locataire 

disposant des droits de gestion, la liste des justificatifs spécifiques 
à fournir (copie du bail mentionnant l’étendue des droits de 
gestion) ; 

g) Le montant de la contribution financière et ses modalités de calcul. 
 

 

5.1.2.1.4.1 La confirmation d’engagement doit comprendre a minima 
les éléments suivants : 

a) L’identification du participant ; 
b) La date de signature de son bulletin d’engagement ; 
c) Le périmètre de sa participation (gestionnaire de l’espace 

agroforestier incluant la localisation exacte des parcelles, 
structure disposant de mandats de gestion sur des espaces 
agroforestiers, ETA effectuant ou non des achats de bois sur 
pied) ; 

d) L’identification de l’EAC ayant délivré la confirmation 
d’engagement ; 

e) Le numéro de certificat de gestion forestière durable PEFC de 
l’EAC, ainsi que le nom de l’organisme certificateur l’ayant délivré ; 

f) La date et les conditions de validité de la confirmation 
d’engagement ; 

g) Le numéro d’enregistrement du participant ; 
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h) La date d’effet de la confirmation d’engagement et signature du 
représentant légal de l’EAC. 

 
5.1.2.2.2 L’EAC doit s’assurer de l’identité du gestionnaire de l’espace 
agroforestier demandeur et de ses droits sur l’espace pour lequel il 
demande l’engagement. Que le gestionnaire de l’espace agroforestier soit le 
propriétaire ou un locataire disposant des droits de gestion, l’EAC doit 
s’assurer précisément de l’étendue des droits concédés et de la capacité du 
gestionnaire à mettre en œuvre les exigences du présent standard et du 
PEFC/FR ST 1003-1 :2025 au regard de ces droits (notamment droit 
d’exploiter et de vendre les bois).  

Pour s’assurer des droits du gestionnaire de l’espace agroforestier, l’EAC 
devrait disposer d’une copie intégrale du document de pilotage visé à 
l’annexe 1 du PEFC/FR ST 1003-1 :2025, interprétation du § 6.1 

5.1.2.2.4.4 Tableau 1a. 
L’espace agroforestier dispose de l’un des outils de pilotage tel que défini 
dans l’annexe 1 du PEFC/FR ST 1003-1 :2025, interprétation du § 6.1 
 

 

 


